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10° Le desir des fondateurs de quelques Compagnies de faire va-
loir l’affaire et de faciliter le placement des actions en reduisant sur

le devis les charges de l’entreprise;

14° Les changements, quelquefois importants, apportes au projet

apres en avoir publie l’estimation;
12° Enfin l’omission dans plusieurs devis des depenses que ned-

cessite le mat£riel.
Les paragraphes 2°, 4°, 5°, 6°, 8°, 9°, 16° et 14°, s'appliquent

au chemins frangais aussi bien qu’aux chemins anglais.
Frais generaux. — Pour mieux se rendre compte, du reste, des

diffieultes que prösente l’appr6ciation des depenses de construction

d’un chemin de fer dans des terrains accidentes, et pour aider les

ingenieurs dans l’etablissement de leurs devis, reportons-nous ä
l’analyse de cette depense presentee plus haut.

Frais d’ötudes. — Le chiffre des frais d’etude elasses sous un

premiertitre est de sa nature fort incertain.
Les &tudes se composent prineipalement d’operations surle ter-

rain, telles que nivellements, triangulation, sondages, traces de li-
gnes droites ou de lignes courbes, operations qui sont plus ou

moins multiplides, et qui deviennent plus ou moins longues suivant

la configuration du terrain, les diflicultes d’especes differentes que

peut prösenter la division ou la concentration des proprietes, etc.

Les avant-projets envoyss ä l’administration des ponts et chaus-
sees pour accompagner une demande en concession doivent se com-

poser de: ;

1° Un plan general ä l’echelle de 1 & 10,000;
2° Unprofil en longueur A l’öchelle de 1 ä 10,000 pourles lon-

gueurs, et de 1 &500 ou & 1,000 pourles hauteurs;
5° Un cahier de profils en travers de 1 & 200 pour les longueurs

et les hauteurs;

4° Un tableau du calcul des terrassements;

5° Un tableau des ouvrages d’art avec types de ces ouvrages;

6° Un detail estimatif du projet;
7° Un rapport ä l’appui.
La depense pour l’etablissementde ces avant-projets est, en ge-

neral,


